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SAUMUR, 13 JANVIER 

SCANDALES SUR SCANDALES 

Nous avons dit que M. Vigneau, juge 
d'instruction, chargé d'instruire l'affaire 

Wilson, veDOit d'être, par décret, relevé de 

ses fonctions spéciales et que, d'outre part, 

il était déféré au conseil supérieur de la me-

gistrature. 

Nous avons indiqué les motifs par les-

quels on expliquait ce9 mesures inatten-

dues. 

L'émotion est grande, on le conçoit, en 

présence de ce nouvel incident de celte 

étrange affaire Wilson. 

Les journaux SODI remplis de détails et de 

réflexions sur la révocation de M. Vigneau. 
Nous n'entrepreodrons pas de les publier, 

nos colonnes ne pourraient y suffire. 

La révocation de M. Vigneau est très di-

versement appréciée par tous les organes 

de la presse parisienne. Les uns s'attachent 

surtout à faire ressortir l'incorrection com-

mise, parait-il, parce magistrat; les autres 

insistent principalement sur les intentions 

du gouvernement, désireux d'étouffer l'af-

faire Wilson ou, du moins, s'il le peut, l'em-
pêcher de s'étendre. 

Qu'il nous suffise d'ajouter, avec l'un de 
nos confrères : 

En définitive : 

Ou bien, M. Vigneau a procédé comme 

on l'accuse de l'avoir fait, et alors il a man-

qué à tous ses devoirs de magistrat, il a 

montré qu'il n'a pas la plus simple notion 

de la dignité des fonctions judiciaires ; il a 

mené l'enquête qui lui était confiée comme 

un officier de bas étage aurait trouvé mal-
honnête de la conduire; 

Ou bien, au contraire, M. Vigneau est 

innocent de ce dont on l'accuse; les faits 

qu'on lui reproche ont élé dénaturés et gros-

sis à dessein... Et alors ce que l'on veut, 

c'est soustraire M. Wilson à la justice qui le 

poursuit, à l'arrestation qui le menace, eux 
peines dont il allait être frappé. 

De ces deux hypothèses, nous saurons 

bientôt quelle est celle qu'il faut adopter. 

Mais dès maintenant nous pouvons dire : 

Ou bien le gouvernement a choisi, pour 

l'investir à Paris des fonctions judiciaires les 

plus délicates et les plus importantes, un 

homme indigne de toute confiance et com-
plètement dépourvu de sens moral ; 

Ou bien, le haut personnel de la magis-

trature et le ministre de la justice lui-même 

trahissent et vendent la justice: dure aux 

pauvres, la loi n'existe plus pour les riches 
et pour les puissants. 

L'une ou l'autre de ces hypothèses con-

tient fatalement la vérité sur le nouvel inci-

dent qui passionne à cette heure l'opinion 

publique: l'une comme l'autre donnera une 

idée misérable de notre gouvernement. 

SÉNAT 
Séance d'hier jeudi. — Le Sénat a procédé 

au scrutin nominal pour l'élection d'un pré-
sident définitif. 

M. Le Royer est élu par 175 voix sur 208 
votants. 

Bulletins blancs, 33. 

On procède à l'élection des vice-prési-

dents, qui donne les résultats suivants : 

MM. Humbert, 4 52 ; Magoin, 152 ; Teis-

serenc de Bort, 145 ; Peyrat, U3, sur 48i 
votants. 

Les secrétaires, é'us ensuite, sont MM, 
Guyot-Lavalins, 142; Fréjoul, 4 40 ; Pradal, 
133 ; M8ze, 104, sur 178 votants. 

Deux secrétaires restent à élire. 

On procède ensuite à l'élection des ques-
teurs. 

Sont élus : MM. Rampon, 4 39 ; l'amiral 
Peyron, 138 ; Corbon, 134. 

La séance est renvoyée à demain. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

On s'entretient encore beaucoup dans les 

couloirs de la révocation du juge d'instruc-

tion chargé de l'affaire Wilson. Les motifs 

allégués pour justifier cette mesure ne pa-

raissent pas sérieux et l'on persiste à croire 

que cette décision a été motivée par ce tait 

qu'il voulait faire arrêter M. Wilson et d'au-
tres personnages politiques. 

Séance d'hier jeudi. — La séance s'ouvre 

sous la présidence de M. Pierre Blanc, 
doyen d'âge. 

La Chambre procède au scrutin pour la 

nomination du troisième questeur, non élu 
mardi. 

Trois tours de scrutin sont nécessaires. 

Au troisième tour de scrutin, M. Martin 

Nadaud est élu par 182 voix contre 4 03 à 

M. Noël Parlait et 83 à l'ex-major Labor-
dère. 

M. Floquet prend possession du fauteuil 

présidentiel et prononce l'allocution d'usage. 

Il remercie la Chambre ; il croit n'avoir 

jamais manqué aux devoirs de l'impartialité 

envers tous les partis. Il rappelle que la 

Chambre a dû accomplir un grand acte de 

justice vis-à-vis de l'Exécutif, mais que c'é-

tait pour sauver l'honneur de la République. 

M. Sarrien, ministre de l'intérieur, dé-

pose, au nom du ministre des finances, le 

projet du gouvernement sur les sucres et 

demande le renvoi à la commission du bud-
get. • 

Une longue discussion s'engage entre 

MM. Défisse, Camescasse, Peytral, qui de-

mandent tour à tour le renvoi à une com-
mission spéciale. 

La Chambre prononce le renvoi à la 
commission du budget. 

M. Letellier adresse une question au garde 

des sceaux sur la révocation de M. Vigneau 
comme juge d'instruction. 

M. Fallières, ministre de la justice, répond 

que M. Vigneau s'est rendu coupable de 

taits qui ne permettent pas de continuer à 

lui confier l'instruction ; que ces faits ont 

été reconnus par lui dans le cabinet du 
doyen des conseillers chargés de l'enquête. 

Le garde des sceaux ajoute qu'en pré-

sence de cette situation et pour l'honneur 

de la magistrature il a dû proposer le décret 
publié par le Journal officiel. 

M. Gaudin de Villaine dépose une propo-
sition détachant des autres ministères les 

ministères de la guerre, de la marine et des 

affaires étrangères, aûndeîes rendre indé-
pendants des fluctuations politiques. 

M. Basly dépose une proposition de loi 

tendant à accorder une amnistie pour les 

crimes et délits politiques ou de presse, pour 

tous les frais de grève, d'insoumission mili-

taire et de révolte en Algérie, et demande 
l'urgence. 

M. Tirard, président du Conseil : Le Gou-

vernement ne s'oppose pas à la déclaration 
d'urgence. Il ne ferme pas l'oreille à la clé-

mence, mais il est absolument opposé à 
l'amnistie. (Très bien au centre.) 

M. Clovis Hugues: J'appuie la proposition. 

Un gouvernement nouveau devrait inaugu-

rer son œuvre par une. grande mesure de 
conciliation et de bonté. 

Par 265 voix contre 497, l'urgence est 
repoussée. 

Séance samedi. 

INFORMATIONS 

Le Journal de$ Débats ne partage pas l'op-

timisme des présidents d'âge qui, au Sénat 

et à la Chambre, ont paru croire à la possi-

bilité de la concentration des républicains: 

« Réclamer la « concentration » comme 
le fait M. Pierre Blanc, ou 1' « unité mo-

rale » et la fusion des groupes, comme M. 

Carnol père, c'est, la situation étant donnée, 

céder, ce nous semble, à une étrange illu-

sion. Si cette illusion est propre aux doyens 

d'âge de la Chambre des députés et du Sé-

nat, ce n'est que demi-mal. Ce serait plus 
grave si elle existait ailleurs. » 

Le Petit Journal dit que M. Vigneau, juge 

d'instruclioo, a été révoqué parce qu'il vou-

lait faire une perquisition dans l'hôtel de 
M. Wilson, avenue d'Iéna. 

Cette perquisition, paratt-il, aurait en-

traîné la découverte de papiers compromet-
tants. 

Toute la presse voit dans la révocation de 

M. Vigneau une nouvelle nécessité de pour-
suivre M. Wilson. 

50 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

INA KLARZ 
PAB A. DESHAYES-DUBUISSON 

Deuxième partie 

Elle provoqua Jean à parler de ses travaux, et 

bientôt les deux lettrés s'engagèrent dans une 

conversation animée dont l'intérêt, double pour la 

jeune fille, tenait son oreille attentive. besKerven, 

ayant fait de bonnes études, avait atteint, grâce à 

l'influence de sa mère d'abord, ensuite à celle des 

deux femmes d'élite qu'il aimait, un niveau 

véritablement supérieur; aussi, comprenant de 

suite la valeur réelle du professeur, il donna à sa 

parole un accent de déférence et de sympathie qui 

Ht bondir de joie le cœur de Mina. 

Moser, fort apprécié de ses supérieurs, dirigeait, 

en ce moment, les études de la nouvelle école 

fatale de Lille, simée en pleine campagne, -
emn

œilée de
 ,

â Suis8e) daos eQïjrons
 ^ 

•a cité flamande. 

- Êles-vous content de vos élèves-maîlres ? 
demanda W\> KL,» 

m Wm qu, prenait une patt fo(t 
resireinte a la conversation, laissant ses amis faire 
connaissance. 

— Us travaillent avec courage et semblent 

animés de bonnes intentions. 

— Une haute mission, monsieur Moser, reprit 

Ives avec un beau regard : former des hommes! 

— Oui, répondit simplement ce dernier. Mina, 

ajouta-t-il en prenant la main de la jeune fille, 

nous avons beaucoup d'Alsaciens, j'espère en faire 

de séiieux patriotes. 

— Dieu vous entende, Jeao, notre France en a 

besoin. 

Et le regard brillant de l'Alsacienne se voila 

d'une larme. 

Plus l'âme s'élève, pins elle s'ouvre aux imper-

sonnels amours. 

Mais l'arbre était dépouillé, et les enfants fai-

saient leurs adieux. 

— Oh ! regarde, Malaine, dit en s'élançaot vers 

l'artiste M,la Abril seconde, ma zolie poupée ? 

— Superbe, ma chérie, répondit Malaine en la 

prenant dans ses bras. 

Au même instant, la fée aux iresses blondes se 

fraya un passage jusqu'à sa sœur ; là, elle déposa 

sur les genoux de celte dernière une délicieuse 

petite Bile de. trois ans, toute rose et toute blanche, 
puis s'écria : 

— Voici la mienne, M"» Rosen Moser, person-

nage fort important que je présente à l'honorable 
société. 

Puis elle s'agenouilla sur le tapis. 

Les deux fillettes se regardèrent un moment ; 

enflo, M1'0 Abril, moins timide, passant ses bras 

potelés autour du cou de la petite Rosen, un peu 

effarouchée, l'embrassa bruyamment. Chacun 

applaudit à cette action énergique et combla ces 

demoiselles de douces paroles et de baher*. 

Comme il se faisait tard, les mamans enlevèrent, 

sans pitié pour les yeux brillants, tout le jeune 

monde. Nul des bébés ne voulut abandonner, 

même pour la nuit, Di M"« Lili, ni Polichinelle; 

on dormit sur le même oreiller, à l'ombre des 
rideaux. 

— Quel dommage que « bonne amie » ne soit 

pas venue, dit Rosen, elle aime tant les enfants ! 

— « Bonne amie » a vu la joie de ceux de 

l'usine. Je vous l'annonce pour demain matin, 

toutes voiles dehors, répondit M. Kerven. 

La conversation devint générale. On était si 

bien, les uns près des autres, qu'on risquait fort 

d'oublier la marche des heures, lorsque Rosen, 

escortée d'oncle Spiegle, apparut, tenant un bou-

geoir de chaque main. L'arrivée significative du 

gracieux chambellan fit lever les interminables 

causeurs, qui se reprochèrent d'avoir fait veiller 

l'artiste. 

Retirée daos sa chambre, malgré l'heure avan-

cée, Mina ne put se résoudre a chercher le som-

meil, elle s'attarda près du feu clair qui brille 

dans l'âtre. 

Les voilà réunis autour d'elle les ami» de «a 

jeunesse ! ceux avec et par lesquels elle a joui et 

souffert... Cependant, il y a des absents, ce boa 

M. Staub, M04 lerven, partie, trois ans aop.ra-

vaot, avec la résignation des âmes croyantes 91 

fortes. Combien tous l'ont regrettée et la regret-

tent encore! Sou fils g»rds, au plus profond du 

cœur, un sanctuaire consacré à cette mémoire si 

chère : « Aimes-moi bien, s'était-il écrié à l'heure 

cruelle de la séparation, en s'adressant à Madeleine 

et à Mina, seule, vos deux affections peuvent 

combler, en partie, ce vide immense I » 

A travers la flamme, la jeune fille continua à 

voir les ombres passées depuis son départ pour 
Lille. 

Le courage, l'ardeur de ses études des lois de 

l'harmonie; ses fréquents voyages à Paris; ses 

refus de se livrer à l'inspiration avant d'être maî-

tresse de la méthode — fiancée austère s'euivrant 

de l'espoir d'un immortel amour, elle fuyait la dieu 

pour devenir plus digne de lui — l'éducation de 

Rosen remplissant tes beares de liberté: tout cela 

passe, passe... 

Puis, c'est le joyeux appel signé par M«" Kerven 

mère, après quatre ans d'éloignemeot : « Revenez, 

ma cbôre Bile, revenez, yous trouverez des heu-

reux qui vous attendent pour l'être davantage. 

Madeleine, mariée depuis un an aa jeune manu-

facturier, ajoutait : « Oui, venez admirer mon 

chérubin, mon Etime bien-aimé. * 



* * 
L'iDflueoce de M. Wilson sur les privilè-

ges de l'Elysée persisterait-elle même après 
l'explosion de scandales qui éclatent de 
toutes parts ? 

Jadis, grâce à une autorisation complai-
sante de la commission du budget, alors 
présidée par M. Wilson, M. Grévy avait été 
autorisé à chasser dans les tirés de Ram-
bouillet, et, au besoin, à disposer du châ-
teau. 

Jusqu'alors — et depuis 1871 — le do-
maine et le droit de chasse étaient loués au 
profit du Trésor. 

Le bruit circulait, ces jours-ci, que M. 
Carnot avail manifesté l'intention de trans-
former le château de Rambouillet en palais 
d'été. Le Président de la République s'y ins-
tallerait pour une longue villégiature, y re-
cevrait des séries d'invités et ferait revivre 
les beaux jours de Compiègne. 

Est-ce que la tolérance gracieusement oc-
troyée à M. Grévy par la commission du 
budget que présidait M. Wilson paraîtrait 
suffisante au pur et à l'incorruptible Carnot? 

io! èb ooilisouoiq ¥a m ^ q'ib^Uûtt A* 

M"* Richard, en religion Sœur Marie-Vir-
ginie, supérieure de l'hôpital de Saigon, su-

périeure générale des Sœurs de Saint-Paul 
de Chartres, en Cochinchioe, Chine et Ja-
pon, est morte dimanche matin à Chartres, 
des suites d'une maladie contractée en 
Orient. 

M"" Richard était âgée de cinquante ans ; 
elle venait de recevoir la croix de la Légion 
d'honneur, juste récompense de vingt-cinq 
années de dévouement dans les hôpitaux de 
nos colonies de l'Indo-Chine. 

Voici le texte du discours prononcé par 
M. Lefebvre de Bébaine, ambassadeur de 
Franco, à l'occasion du Jubilé : 

< Très Saint-Père, 
» M. le président Carnot, en me remet-

tant cette lettre pour Votre Sainteté, m'a 
chargé de vous offrir les félicitations du 
gouvernement de la République française 
pour le 50" anniversaire de Votre consôcra 
tion sacerdotale. 

h Votre Sainteté connaît mon pays ; Elle 
sait avec quel amour et quelle piété filiale 
les Adèle» s'y appliquent à prodiguer au 
Pape les témoignages de leur vénération. 

» Votre Sainteté ne saurait donc douter 
de l'étendue des sentiments dont je vous 
apporte l'expression par ordre du chef de 
l'Etat. 

» La mission extraordinaire, dont je 
m'acquitte avec le concours des membres de 
l'ambassade spécialement désignés pour 
m'assister en ces jours mémorables, est 
pour moi un grand honneur ; elle relève en-
core l'éclat de la haute charge que depuis 
plusieurs années déjà je remplis auprès de 

Votre Sainteté. 
» Les hommes d'Etat de la République, 

Très Saint-Père, savent apprécier la sagesse 
sereine, la haute prudence dont le Pape ne 

cesse de s'inspirer, et qui aident si puis-
samment au maintien de nos bons rapports 
avec le Saint-Siège, sur la base du Concor-

dat. 
» Aussi le président Carnot, observateur 

scrupuleux des traités qui portent la signa-
ture de la France, fait-il des vœux sincères 
pour que la Providence conserve de longues 
années encore Votre Sainteté au gouverne-

ment de l'Eglise. » 

Sa Sainteté a répondu : 

« La mission extraordinaire, Monsieur 
l'Ambassadeur, dont vous avez été chargé 
auprès de nous par Monsieur le Président de 
la République, et les nombreux témoignages 
de respect et de dévouement que Nous rece-
vons de la France à l'occasion de Notre Ju-
bilé sacerdotal, remplissent Notre âme de 
joie et de consolation. 

h Nous y constatons avec bonheur que 
votre noble patrie veut rester fidèle à sa vo-
cation et aux glorieuses traditions de ses 
ancêtres. Elle est la fille aioée de l'Eglise; 
elle lui est étroitement' liée psr ses gloires 
les plus pures et par ses plus impérissables 
souvenirs. 

» A ce titre, la France catholique se de-
vait à elle-même et devait à son passé de 
prendre sa belle part à Nos fêtes jubilaires, 
et sa grande voix ne pouvait demeurer 
muette dans ce concert unanime des peuples 
chrétiens. Aussi nous a-t-elle prodigué, avec 
cet élan et cette générosité qui la caractéri-
sent, les marques de sa piété filiale et de son 
inaltérable attachement. 

» De son côté, Monsieur le Président de 
la République Nous donne aujourd'hui un 
témoigoage biea précieux de ses sentiments 
personnels et de ceux de son gouvernement. 
En unissant ainsi ses félicitations et ses 
vœux à ceux de ses concitoyens catholiques, 
et en vous députant vers Nous pour Nous 
les exprimer solennellement et en son nom, 
il rehausse le prix de la manifestation qui 
Nous vient de la France. 

» Veuillez donc, Monsieur l'Ambassa-
deur, être l'interprète auprès de Monsieur le 
Président de nos remerciements les plus vifs ; 
veuillez aussi lui redire que Nous aimons la 
France et que Nous la désirons toujours 

heureuse et prospère. 
» En attendant, du plus profond de Notre 

cœur, Nous lui accordons, à lui et à sa fa-
mille et à la France entière, la Bénédiction 

Apostolique. » 

On télégraphie de Rome : 

« La période des fêtes jubilaires a été c'ô-
turée, en ce qui concerne notre pays, par 
une grande soirée donnée mardi soir, au 
palais Rospigiiosi, par l'ambassadeur de 

France. 
» Tous les ambassadeurs accrédités près 

le Saint-Siège s'y étaient rendus, ainsi que 
tous les Français de distinction présents à 
Rome, ei tes cardinaux, archevêques etévê-

ques de notre nation. 
» Le cardinal Rampolla, secrétaire d'Etat, 

est arrivé des premiers. Il s'est montré plein 
d'affabilité pour nos compatriotes. 

h L'ambassadeur de France, M. le comte 
1 Lefebvre de Bébaine, était très félicité de son 

beau discours au Pape et des sentiments si i 

nobles et si vrais qu'il a exprimés au nom 

de notre pays. » 

BULLETIN FINANCIER. 

Pari?, 12 janvier. 

Le marché garde toujours la même attitude et 

les couis aclue's sont des cours d'atlante qui indi-

que la prudence de la spéculation : 3 0/0, 81.07 ; 

4 1/2 0/0, 107.50. 
L'action du Crédit Foncier s'échange à 1,382. 

Les diverses obligations sont bien tenues et clôtu-

rent à des cours supérieurs aux niveaui précé-

dents. Les capitalistes sérieux s'empressent de 

mettre en portefeuille un titre susceptible d'une 

plus value aussi certaine. 
La Société Générale est fermement tenue à452.50, 

les tendances continuent à être très satisfaisantes. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immobiles 

à 600. 
On signale de bons achats sur le Palrimoinc-Vie 

à 7a et 80 francs. Les bilans de cette compagnie 

établissent que l'action a traversé la période 

difficile du début et que les capitalistes arrivent 

à poiot pour profiter des bas cours actuels. 

Les Polices A B de l'Assurmce financière ont 

été l'objet de nombreuses demandes de la p.rl de 

la petite épargne qui s'y emploie en raison de ses 

garanties exceptionnelles. 

Le Panama est toujours très soutenu et donne 

à 316. Les baissirrs renoncent à la lutte en pré-

sence de la difficulté qu'ils rencontrent à se procu-

rer du titre au moment de la liquidation. 

Le tribunal de commerce de la Seine vient de 

rendre un jugement en faveur des compagnies an-

glaises c nlre la compagnie française du Téléphone 

de Paris à New-York. N us croyons que les ac-

tionnaires de celte compagnie n'ont pis à s'inquié-

ter de celte décision qui sera certainement refor-

mée en appel, attendu que le conseil d'administra-

tion, en dénonçant les traités anglais, n'a agi que 

sur l'ordre du gouvernement français. 

La Transatlantique clôture à 520. 
Le marché des actions de nos chemins de fer 

est sans changement. L»s obligations sont tou-

jours très recherchées. 

Ce fut avec joie que l'Alsacienne répondit à ce 

vœu... Ne l'avait-elle pas dit autrefois à Ives et à 

Jean: « Tout finissait par l'amitié... » Amitié 

tendre, empruntant aux souvenirs une saveur 

exquise dont rien n'altérait la pureté. 

Mina retrouva Rouen avec bonheur, le succès 

y attendait l'artiste, son cœor fidèle n'avait rien 

désappris ; aussi, depuis le joaillier chez lequel 

Rosen achète ses modestes bijoux, jusqu'au vieux 

couple Jamin qu'on visite chaque année quand 

fleurissent les lilas, oui de ceux dont la bienveil-

lance adoucit autrefois son rode pèlerinage ne fut 

oublié. 

Parfois, ne regrette-t-elle poiul — aujourd'hoi 

surtout en voyant cette couronne de beaux enfants, 

orgueil des reères — le sentiment auquel elle a 

dit adieu à l'aube de sa vocation î Non, bien 

qu'heureuse de l'avoir connu. Entrée en pleine 

possession d'elle-même , en faisant fructifier le 

don reçu, Mina se sent dans sa voie véritable. 

Et ne ressent-elle pas l'amour maternel avec tous 

ses délices aussi bien que l'amitié ? Rosen, sa joie, 

sa fierté, son bonheur, n'illumine-t-ella pas sa 

*ie? Ne l'enchante-t-ella pas de l'étiocellement 

de ses seize ans, de leur floraison superbe 7 

Oui sa part est bonne... Elle en remerciait 

Dieu; quand soudain son regard ee posa sur le 

costuma qu'elle doii revêtir le lendemain, — lous 

patient d'un triomphe, elle a voulu y associer sa | 

chère Alsace, — alors un frisson passe daos ses 

veines: le passé, le présent même s'évanouit, 

car demain, oui, demain, elle entrevoit la vaste 

nef de la cathédrale, le buffet des orgues, puis, 

tout près de quelque pilier, un groupe d'hommes 

sévères qu'il faut émouvoir, convaincre, enthou-

siasmer !... 

A cet instant, minuit sonne. 

— Oh ! si Rosen savait que je suis encore de-

bout, murmure-l elle. 

Évoquer ce nom chéri, c'est évoquer la con-

fiance... Mina demande à la prière une dernière 

force, et bientôt, sous ses épais rideaux, l'endort 

la fille d'Alsace. A travers son léger sommeil, elle 

entend frissonner les instruments à cordes, frémir 

l'orgue et passer les murmures voilés du chant... 

Puis, tout à coup.au fond de l'abside, entouré 

des bougies de Noël, rayonna la nom de « Wil-

helm Klari » au-Jessus de la tête des messieurs 

graves qui, tous, tiennent à la main une branche 

de laurier. 

(A suivre.) 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

ILa pêche an saumon 

Le ministre des travaux publics a reçu 
avant-hier deux membres de la députalion 
de la Loire-Inférieure , M!VI. Le Cour et de 
la Ferronnays, accompagnés de M. de la 
Bourdonnaye, député de Maine-et-Loire. 

Reconnaissant la justice des réclamations 
des pêcheurs de saumon , M. le ministre a 
promis son intervention et la revision de la 
loi sur la pêche en ce qui concerne le sau-
mon. 

Voici la dépêche que nos députés ont 
adressée à YEspèrance du Peuple aussitôt 
après leur réception : 

« Nous avons eu , Le Cour et moi, une 
» audience du ministre de travaux publics 
» pour les pêcheurs de saumon; nous 
» avons été bien accueillis, et la justice de 
» nos revendications a paru admise; nous 
» espérons une révision de la loi dans le 
» sens du retard de la clôture de la pêche, 
» comme le demandent les intéressés, mais 
» la solution sera retardée par la nécessité 
» de consultations et d'enquêtes. 

» M. de la Bourdonnaye, député, s'était 
» joint à nous pour représenter les intérêts 
» communs des pêcheurs de Maine et-
» Loire. Nous avons remis, avec la demande 
» signée par la députation de la Loire-
» Inférieure, les pétitions envoyées par les 
» pêcheurs de saumon. » 

LE VIN ÂROUDa
&à"'vlÂNDE

R 
est le médicament par excellence, le reconstituant 

le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANG. 11 convient à toutes les personnes 

4'une constitution languissante ou affaiblies par 

le travail les veilles, les excès ou la maladie. 

Chez FERRÉ P''". io». r Richelieu, PkRIS, & Ph": 

Nous lisons dans le Figaro : 

« Hier a eu lieu, chez le général de divi-
sion Lacretelle et chez Mme Lacretelle, une 
matinée de contrat à l'occasion du mariage 
de leur ûlle adoptive, Mlle Gibon, avec M. 
Colonna de Giovellina, chef de bataillon 
d'infanterie de marine. M"" Gibon est la fille 
du général de ce nom, tué à l'enDemi pen-
dant la campagne de 1870. 

h Beaucoup de notabilités civiles et mili-
taires assistaient à celte réunion. 

» Le mariage sera célébré demain à 
midi, en l'église de Saint-Pierre du Gros-
Caillou. » 

THÉÂTRE. —- Par indisposition subite de 
M. Delvoye, baryton, Faust a été remplacé 
hier soir, au théâtre d'Angers, par Mignon. 

L'Association artistique d'Angers ira, mer-
credi prochain 18 janvier, donner, pour la 
troisième fois, un concert symphooique à 
Tours. Cette fois, c'est la Société des Amis 
des Arts qui appelle l'orchestre angevin dans 
le chef-lieu d'Indre-et-Loire. 

LA CRISE DU BÉTAIL 

Le fléau de la crise du bétail, qui sévit 
de plus en plus durement sur notre agricul-
ture, commence à provoquer des plaintes 
énergiques dans plusieurs contrées. La 
baisse est aujourd'hui de plus de 50 0/0 par 
ropport aux cours de janvier 1886. Elle 
pèse de tout son poids sur toutes les espè-
ces, même sur nos belles races de chevaux, 
le pereberon entre autres, dont les éleveurs 
étaient si prospères il y a deux ans. Nos lé-
gislateurs, absorbés par leurs manœuvres 
politiques et parlementaires, s'occupent fort 
peu de ce point noir, qui grossit sans cesse 
dans le ciel de leur République; mais nous 
savons de bonne source que nos populations 
rurales commencent à murmurer et à se dé-
courager, et leur mécontentement s'accroît 
surtout des aggravations d'impôts sous 
forme de centimes additionnels dont les ac-
cablent les conseils municipaux et départe-
mentaux républicains, pour bâtir des paleis 
scolaires où l'âme de leurs enfanta est livrée 
sans défense à l'abominable apostolat de 
l'impiété jacobine et maçonnique. L<\ So-
ciété nationale d'agriculture a été invitée par 
plusieurs de ses correspondants les plus en 
vue à dire son mot sur les causes de cette 
situation désolante. 

Dans le débat qui s'est engagé à ce sujet 
mercredi dernier, on a constaté que cette 
baisse du bétail était sans exemple dans no-
tre passé agricole, et on s'est demandé s'il 
était possible d'espérer une prochaine amé-
lioration. L'a question analogue avait été 
posée relativement à la baisse des blés. On 
avait prétendu qu'elle n'était que momenta-
née. Or, elle dure depuis quatre ans; elle 
sévit encore dans toute sa rigueur et le droit 
de 5 fr. ne ralentit nullement les importa-
tions des blés étrangers. Un fait identique 
se produit pour le bétail. Le droit de 38 fr. 
ne diminue nullement les envois de bœufs et 
de moutons de l'Europe centrale. Quant aux 
viandes abattues, l'Allemagne, d'une part, 
l'Amérique de l'autre, multiplient de plus en 
plus leurs expéditions sur nos marchés fran-
çais, grâce à la faveur à eux octroyée par 
nos traités de commerce. 

Le gouvernement, ayant les mains liées 
par les traités républicains à l'égard de ces 
viandes jusqu'à la fin de 1891, s'efforce, 
dit-on, d'entraver les importations en sou-
mettant les viandes à un droit de visite à la 
frontière et à des vérifications sévères et mi-
nutieuses au point de vue sanitaire. La po-
lice actuelle est, sous ce dernier rapport, 
très insuffisante. Les agents examinent et 
pèsent trois ou quatre moutons occupant 
l'entrée du wagon. Tout le reste, c'est-à-dire 
les neuf dixièmes, passe sans examen. Les 
expéditeurs ont beau jeu pour introduire 
impunément des viandes d'animaux morts 
ou insalubres. 

On ne peut qu'approuver, assurément, les 
mesures de police de ce genre, mais il est 
clair qu'elles ne peuvent atténuer le mal 
dans d'insignifiantes proportions. La crise 
des blés et du bétail, d'une part, les charges 
accablantes de l'agriculture, d'autre part, 
menacent la France entière d'une ruine to-
tale, si une situation aussi désastreuse se 
prolongeait deux années encore. Yoilà le cri 
qui commence à retentir dans nos campa-
gnes. La Société nationale d'agriculture s'en 
est émue avec raison, et elle a chargé une 
commission de faire une enquête approfon-
die sur les causes de cette calamité suprême 
et sur les moyens d'y remédier. 

Quelques membres de la Société ont sou-
tenu que, outre les importations étrangères, 
la baisse du bétail a sa principale cause 
dans la crise économique, qui a pour résul-
tat une diminution considérable de la con-
sommation de la viande par les familles la-
borieuses, même par les familles jadis dans 
l'aisance. La preuve de ce fait est que les 
bestiaux sont de moins en moins demandés 
sur les marchés. On me cite des marchés où 
chaque semaine ou achetait autrefois cent 
têtes de bétail, et où on n'en demande pas 
trente aujourd'hui ; et cela sur tous les 
points du territoire national. Evidemment 
nous avons ici la preuve d'une diminution 
énorme de la consommation, et lorsque l'of-
fre excède la demaode de moitié, l'avilisse-
ment des prix est inévitable. La baisse des 
chevaux a pour cause la détresse générale, 
par suite de laquelle, dans l'industrie, 1« 
commerce, les familles en général se privent 

de l'usage des voilures. 
La gêne générale est donc évidemmentla 

cause des deux calamités qui mettent en 
péril l'avenir de l'agriculture. Il s'ensu» 



h .«ni remède possible serait le relève-
ïeVl de no» »i.ôre. générale.. Or.au lieu 
^ t ndre à ce relèvement, la politique de 

2o
3
 gouvernants glisse tous les jours sur a 

DBItfqoi les rend plus aiguës et .rréméd.a-
K Dès aujourd'hui, on peut tenir pour 

c ain que ni le ministère Tirard m la 
maiorité actuelle de la Chambre, m le Sénat, 
K'il est composé, ne sont en mesure 
o àr?êter la fortube de la France sur cette 

Pe
NoVdéputés conservateurs ont soutenu 

avec raison - l'expérience l'a démontré -
fiDjufflsance du droit de 5 francs sur les 
niés et de celui de 38 francs sur les bœufs, 
la preuve de cette insuffisance résulte des 
importations de blés et de bestiaux, qm 
sont aussi abondantes que par le passé. Ils 
sont donc fondés à réclamer une nouvelle 
augmentation de ces taxes. On leur répon-
dra sans doute une fois de plus que le re-
mède serait insuffisant. Cela est possible et 
même probable; néanmoins, si le bêlai 
français n'avait plus à lutter contre le bétail 
étranger sur nos marchés, le producteur 
trouverait des prix moins désespérants. 

Le dernier mot du problème, disons-le 
hautement, est dans la question gouverne-

mentale. On m'a reproché, dans la presse 
agricole, démêler la politique à l'agricul-
ture. Aujourd'hui, je demande à mes con-
tradicteurs comment ils trouveront le moyen 
de mettre un terme aux misères de l'agri-

culture sous le règne de la politique répu-
blicaine? Evidemment, la crise approche de 
•a période d'acuité suprême. Les aveugles 
qui n'ont pas ouvert les yeux sur ce fait, 
aux dernières élections sénatoriales, ne tar-
deront pas à se trouver en présence d'une 
dissolution qui les acculera devant ce di-
lemme économique : ou la ruine par la 
République, ou le relèvement avec la Mo-

narchie. 

Les Pêcheurs de Perles 

Ramener ta musique dramatique à la vérité 

absolue de la nature, lui faire exprimer non-seule 

ment les sentiments intérieurs, mais encore les 

passions dominantes des personnages qui appa 

raissent dans le drame choisi par le compositeur, 

rendre par les cent couleurs de l'orchestre les 

combinaisons infinies de l'harmonie, les différen 

tes péripéties de l'action : telle est la théorie do 

l'école symphoniste vers laquelle était attirée l'i 

maginaiion de Georges Bizet, lorsqu'il composa 

les Pêcheurs de Perles. Cette œuvre lyrique, dit Cari 

dans Angers-Musical, « fut, si nous ne nous trom 

pons, un essai de conciliation entre les anciennes 

traditions et les théories nouvelles ». Ce jugement 

est juste. Et c'est sans doute par ce motif que cet 

opéra ne tut pas apprécié à son apparition comme 

il l'est aujourd'hui. 

Le libretto de MM. Cormon et Carré nous trans-

porte dans l'Inde, ou les pêcheurs de perles ont 

recours aux chants et sut prières d'une jeune 

vierge pour écarter les mauvais esprits. Mais la 

jenoe fille qui accepte ces fonctions sacrées doit 

rester voilée et ne jamais prendre d'époux. 

Les brahmioes ont amené d'un pays lointain 

L(*ïla qui promet à Zurga, chef des pêcheurs, d'être 

lear intermédiaire auprès des génies de la mer. 

Nadir, emi d'enfance de Zurga, entendant les 

chants sacrés de la prêtresse, reconnaît celle qu'il 

aime, et, la nuit, il s'introduit dans la pagode. 

Tandis que les amants heureux oublient tout, ils 

sont découverts et condamnés à mort. Zurga favo-

rise leur fuite et, se dévouant pour les coupables, 

il monte sur le bûcher. 

Sur c* poème, dont la situation peu variée est 

toujours sombre, Bizet a écrit une belle partition 

dins laquelle s'affirme la puissance du rythme 

musical et la sincérité dans l'accent mélodique. 

L'orchestration est pleine d'ampleur, de noblesse, 

et les chœurs vont de pair avec l'orchestre pour la 

vigueur et l'éclat des sonorités. 

L'œuvre débute par une courte introduction 

instrumentale d'une heureuse inspiration, puis la 

toile sa lève sur un chœur des pêcheurs, Sur la 

grive en feu, et après l'entrée de Zurga, commence 
un second chœur, 

Celui que nous voulons pour maître, 

lf est vigoureux et brillant. Tout ce premier ta-

bleau a produit l'impression la plus favorable, re-

haussé qu'il est par l'accompagnement mélodieux 

des violons et les sons répétés des cymbales qui 

1 imprègnent d'une bonne couleur locale. 

Une des inventions de Wagner est de caractéri-

ser un personnage par une mélodie, c'est ainsi que 

les pêcheurs annoncent l'arrivée de Nadir, et am-

sitôt commence le duo entre Zurga et son ami, 

C'est toi qu'enfin jerevois, 

d'un si grand caractère, d'un effet si poétique, si 

nouveau, et dont l'andante est accompagné par la 

flûte. La phrase, d'un style élevé et d'un sentiment 

religieux qui termine la fin du largo, 

Oui c'est elle, c'est la déesse, 

Plus charmante et plus belle, 

respire un enthousiasme contagieux et l'on y sent 

l'explosion de deux cœurs épris de l'amour le plus 

ardent. Après que le chœur a annoncé l'arrivée de 

Léïia, 

Que vois-je^î une pirogue aborde prés d'ici, 

que Zurga a dit sa cavatiae, Une fille inconnue, et 

que s'est déroulée cette belle scène dn serment, 

Seule au milieu de nous, vierge pure et sans tache, 

Promets-tu de garder le voile qui te cache ? 

on entend un ehœur d'un excellent tour mélo-

dique, 

Amie inconnue, 

Reçois nos présents. 

Nadir soupire sa délicieuse romance, Je crois enten-

dre encore, et l'acte se termine par ce vigoureux 

final, 

Le ciel est bleu, la mer est immobile et claire, 

qui est salué des plus vives acclamations et du rap-

pel de MM. Delvoye, Delmas et M11* Fincken. 

Le deuxième acte s'ouvre par un chœur chanté 

dans la coulisse, 

L'ombre descend des cieui, la nuit ouvre ses voiles, 

dont nous n'avons pu goûter la couleur originale 

et l'effet piquant, car il a été assez mal rendu. Il 

est suivi de la touchante cavatine de Léïla, qui est 

bien écrite, 

Me voilà seule dans la nuit, 

Seule au lieu désert où règne le silence. 

Quel charme et quelle douceur dans les couplets 

qui annoncent l'arrivée de Nadir, A mon amie.' 

Quelle grâce dans cet accompagnement de haut-

bois ! Et son duo d'amour avec Bon amante, Léïla, 

Dieu puissant, se détache dans sa pureté d'inspi-

ration comme un fragment hors ligne, surtout dans 

le largo qui est de toute beauté dramatique et qui 

s'é'ève au plus haut point de la passion la plus 

entraînante et la plus irrésistible. Il y a aussi de 

l'éclat dans le final, Ah/revenez à la raisonnais on 

regrette que l'abus des cuivres y soit poussé à 

l'excès. N'est-ce pas te corps étouffent ! âme comme 

on le reproche avec raison à l'école symphoniste ? 

Le troisième acte débute par la mélodie très 

large et très touchante de Zurga, 0 Nadir, ami de 

ma jeunesse, 0 Léïla, radieuse beauté, qui a été dite 

avec un beau style par M. Delvoye et qui lui a valu 

une ovation. Le duo suivant entre Zurga et Léïla, 

Qu'ai-je vu? est d'une rare énergie, et le chœur, 

Dés que le soleil 

Dans le ciel vermeil 

Versera sa lumière, 

est d'un rythme fougueux et sauvage; le dernier 

duo avec chœurs, 

Sombres divinités, 

Zurga les livre à vos bras irrités, 

est très dramatique, mais il nous rappelle trop 

l'hymne du Prophète. Le trio, 0 lumière sainte, est 

pathétique -, le final, Ce sont eux, les voici, encadre 

de sa sombre poésie et de ses accents lugubres le 

bûcher sur lequel monte Zurga, et le rideau 

tombe au milieu des applaudissements et des rap-

FAITS DIVERS 

LE BROUILLARD. — Le brouillard qui s'é-
tend depuis cinq jours sur la Manche ayant 
augmenté d'intensité, les voyageurs du train 
de marée de Paris à Boulogne ont été obli-
gés de venir s'embarquer à Calais, d'où ils 
sont partis pour Douvres. 

Les communications entre Boulogne et 
Folkestone sont complètement interrom-
pues. 

Malgré le brouillard, huit paquebots ont 
fait mardi la traversée de Calais à Douvres 
portant les dépêches et de nombreux voya-
geurs. 

A Londres, on a trouvé des cadavres vers 
plusieurs passages à niveau. 

MM. Delmas, Delvoye et Boussa ont été admira-

bles; M"8 Fincken a eu quelques beaux passages 

qui ont été souligoés par le public ; les chœurs 

ont été soignés et l'orchestre a interprété la parti-

tion d'une façon magistrale; mais pourquoi M. 

Meiners n'était-il pas au piano ? M. Weber a été 

obligé de le remplacer et nous avons été privés de 

la partie de violoncelle à laquelle le compositeur 

a cependant donné une certaine importance. 

Salle du Cirque 

ASSOCIATION ARTISTIQUE D'ANGERS (Ue
 AKHÉE). 

DIMANCHE 15 janvier 1888, à l h. 4/2, 

Concevt ÇO\m\a\ve (12'derabo«iie_eat) 

Avec le concours de MM. B. YSAYE, 
violoniste ; T. YSATE, pianiste. 

Programme 

ï. Ouverture à'Obéron (Weber). 
2. 22e concerto en la mineur pour violon et or-

chestre. — Cadensa de E. Tsaye (Viotti), exécuté 
par M. E. YSAYB. — 1™ audition à Angers. 

3. Variations symphoniques pour piano et or-
chestre^. FraockJ, exécutées par M. T. YSATE.— 

1" audition à Angers. 
4. Enlr'acte Sevillana de Don César (Massenet). 
5. Walihers-Preislied (Maîtres chanteurs) (Wa-

gner-Wilhelmy), exécuté par M. E. YSATE. — 1™ 
audition à Angers. 

6. Morceaux de piano, exécutés par M. T. YSAYB. 

7. A Etudes-caprices, 13-15 (Pagoniski). — 1'» 
audition à Augrrs ; B Airs russes (Wienhwski), 
exécutés par M. E. YSAÏE. 

8. Valse de Grelna-Green (E. Guiraud). 

* * 
Un fait aussi rare que curieux, dit un 

journal d-e Seine-et-Marne, s'est produit sur 
la ligne P.-L.-M., le jour de Noël. 

Le train n» 8, dit train de luxe, a circulé 
entre Vintimille et Pari?, sans transporter 
un seul voyageur. 

La mise en marche de ce convoi coûte à 
la Compagnie la bagatelle de 4,000 fr. 

Un paysan de Leipzig vient de tuer l'un 
de ses voisins d'un coup de fusil. La curio-
sité du fait vient de ce que l'arme meur-
trière était chargée depuis 74 ans. 

Elle avait été ramassée en 1813 sur le 
champ de bataille de Leipzig. 

BOURSE DE PARIS 

DC 12 JANVIER 1888. 

Rente 3 0/0 81 »» 
Rente 3 0/0 amortissable ... 84 20 
Rente 3 0/0 (nouveau) .... 81 40 
Rente 4 1/2 (nouveau) .... 107 60 
Obligations du Trésor 500 »» 

Nous avons l'honneur d'informer MM. les 
Maîtres d'Hôtels, d'Auberges et Garnis, 
que des feuilles d'inscription de voyageurs 
«ont à leur disposition à 

L'IMPRIMERIE P. GODET 

4, place du Marché-Noir, à Saumur. 

Ces feuilles sont établies conformément 
à la loi. 

ÉPICERIE CENTRALE 
La maison Gringoire, de Pitbiviers, pré-

vient les amateurs de Pâtés d'allouâtes désossés 

et truffés qu'ils trouveront ses excellents 
produits à l'ÉPICERIE CENTRALE, où ils 
sont vendus depuis 3 fr. 25 c. la terrine. 

Dernières Nouvelles 
Paris, 13 janvier, 8 h. 10 matin. 

La commission du budget s'est réunie 
hier à trois heures et s'est immédiatement 
ajournée à aujourd'hui. 

Le bruit court que le gouvernement serait 
décidé à installer M. Poubelle à i'Hôtel-de-
Ville avant luudi, jour où doit venir l'inter-
pellation de M. de Lamarzelle sur le Con-
seil municipal. 

Cette nouvelle doit être accueillie sous 
toutes réserves. 

Contrairement aux allégations de certains 
journaux, le seul fait imputé à M. Vigneau 
serait celui de s'être attribué une fausse 
qualité au téléphone et celui d'avoir dîné 
avec un prévenu. 

Le sentiment général est que M. Vigneau 
a commis quelque iucorrectioo et que la 
mesure prise contre lui est peut-être justi-
fiée, mais que le gouvernement a été heu-
reux de saisir un prétexte pour retirer l'ins-
truction de l'affaire Wilson au magistrat qui 
était décidé à la faire aboutir rapidement. 

On dit qu'une question va être adressée 
au garde des sceaux par M. Lelellier. 

L'incident de Florence est loin de prendre 
une tournure 6atisfaisBnte. On estime que 
M. Crispi va faire traîner l'affaire en longueur 
et s'efforcera de nous refuser la satisfaction 
que nous réclamons. 

Le gouvernement français s'était adressé à 
Constantinople pour obtenir des éclaircisse-
ments sur l'affaire de Djeddab. 

Il résulte des renseignements pris qu'en 
effet il y a eu quelques troubles dans cette 
ville, mais que la nouvelle de l'assassinat de 
M. de Lostalot, vice-consul, est démentie. 

Une dépêche de Saint-Pétersbourg an-
nonce qu'il n'y a rien de vrai dans la nou-
velle lancée par un journal de Vienne et d'a-
près laquelle on aurait découvert un com-
plot nihiliste coutre la vie du Czar. 

Dépêche télégraphique. 

Service spécial de 1 ECHO SAVHUROIS 

Parts, 13 janvier, 2 h. 05, soir. 

A la Chambre, la commission des che-

mins de fer a été convoquée pour entendre 

les adieux de M. Cochery, son président, 

qui vient d'être élu sénateur; elle discutera 

en même temps si elle doit demander, 

comme les années précédentes, le renou-

vellement en bloc de son mandat pour l'an-

née 1888. 

Santé à tous, adultes et enfants, 
rendue sans médecine, sms purges et sans 
frais, par la délicieuse firme de Santé, la 

REVALESCIÈRE 
DU BARRY, DE LONDRES 

Guérissant les constipations habituelles les plus 
rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, phthi-
sie, dyssenterie, glaires, ilatus, aigreurs, acidi-
tés, pituites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse, diarrhée, coliques, 
toux, asthme, catarrhe, étourdissements, bruits 
dans la tête et les oreilles, oppression , lan-
gueurs, congestion, névralgie, laryngite, né-
vrose, dartres, éruptions, insomnies, mélanco-
lie, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie, 
chlorose, rhumatisme, goutte, tous désordres de 
la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, 
vessie, foie, reins, intestins, moqueuse, cerveau 
et sang.Aux personnes phthisiqaes, étiqnes et aux 
enfants racbitiques.elle convient mieux que l'huile 
de foie de morue. — 40 ans de succès : 100,000 
cures y compris celles de Madame la duchesse 
de Caltelstuart. le duc de Pluskow, Madame la 
marquise de Bréhan. lord Stuart de Decies, pair 
d'Angleterre, M. le* docteur professeur Dédé. Sa 
Sainteté feu le Pape Pie IX, Sa Majesté feu l'Em-
pereur Nicolas de Russie, etc. Elle prolonge la 
vie de 20 à 30 ans. Elle est également le meilleur 
aliment pour élever les entants dès leur nais-
sance. Bien préférable au lait et aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, sans 
jamais échauffer, elle économise encore 50 fois son 
prix en médecine. En boîtes: 1/4 kilo., 2 fr. 25 ; 
1/2 kit.. 4 fr. ; 1 kil., 7 fr. ; 2 kit. i/2,16 fr. ; 6 
kit., 36fr.; soit environ 20 c. le repas. Aussi « LA 

REVALESCIÈRE CHOCOLATÉE. » Ella rend appétit, 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
personnes les plus agitées. En boîtes de 2 fr. 25. 
4 fr. et 7 fr., ainsi que la « REVALESCIÈRE EN BIS-

CUITS, à 4 fr. et 7 fr. Envoi franco contre bon de 
poste. Dépôt à Saumur, chez MM. COMMOK, 23, 
rue Saint-Jean ; RUSSON, épiciers, et partout chea 
les bons pharmaciens et épiciers. — Du BARRY 

et O. limited, 8, rue Castiglione, à Paris. 
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Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 

ME NIER 
Exiger le véritable nom 

Grand TUéatre d'Angen. 

Samedi f4 janvier, 
Durand et Durand, comédie-vaudeville en 3 

actes, de MM. Maurice Ordonneau et Albin Vala-
brègue. 

Dimanche 15 janvier, 
Le Fiacre 117, comédie en 3 actes. 

La Fée aux Roses, opéra-comique féeria en 3 
actes et 10 tableaux, musique d'Halévy. 

Théâtre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 16 Janvier 1888, 

La Princesse des Canaries 
Opéra-bouffe en 3 actes, 

paroles de MM. Alfred Duru et Henri Chivot, 
musique de Charles LECOQ. 

Distribution : 

Général Pataquès, M. Molivier; général Bom-
bardos, M. Delvoye; Pedrille, aubergiste, M. Drou-
ville ; Inigo, son cousin, M.Stéphane; Gusmao. 
prince des Canaries. M»3 Filo d'Argile ; sergent 
Clôophas, M. Davalis; un seigneur, M.Rivret; 
Pépita, M1*' Doui ; Inès, Mu° Csrré; Catarina, 
Mm« Lelong ; 1" commère, M"" Mesle ; 2»' com-
mère, Mm* Philippe ; une paysanne, Ma9 Csîeatii ; 
un garçon meunier, M. Valetii. — Seigneur», 
daines, toréadors, paysans, bouquetières, gens du 
peuple, soldats, domestiques, cadets. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue de la Comédie. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Elude de M0
 HENRI LECOY, 

avoué-licencié h Saumur, rue 

Pavée, n» 1, et rue du Tem-

ple, n° 14. 

A VENDRE 
«ur saisie immoniiière, 

EN 2 LOTS, 

En l'audience des Criées du Tribu-

nal civil de Saumur, 

UNE MAISON 
Et ses dépendances, 

1' ET 

UNE PIÈCE DE TERRE 
Situées commune de Brain-

sur-Allonnes. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

samedi 11 février 1888, 

heure de midi. 

On lait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra : 

Qu'en exécution d'un procès-ver-

bal de saisie immobilière, du minis-

tère de RABOTJAN, huissier à Allonnes, 

en date du quatre novembre mil 

huit cent quatre-vingt-sept, visé, en-

registré, dénoncé et transcrit avec 

l'exploit de dénonciation au bureau 

des hypothèques de Saumur, le qua-

torze du même mois, volume 43, nu-

méros 4 et 5 ; 

Et aux requête, poursuites et dili-

gences de M. Jean Cornu, cultivateur, 

demeurant rue du Port, commune de 

la Cbapelle-sur-Loire; 

Ayant pour avoué constitué ME 

Henri LECOV, licencié en droit, exer-

çant près le Tribnnal civil de Sau-

mur, demeurant dite ville, rue Pavée, 

n° 1, 

Il sera sur et contre : 

M. Jean-Louis Desessarls, sabotier, 

demeurant au bourg et commune de 

Brain-sur-Alionnes, tant en son nom 

personnel, qu'en sa qualité de tuteur 

naturel et légal de: 1° Marie-Ma-

thilde-Louisa Desessarts ; 2° Jean-

Louis Desessarls; 3° Clémence-Cla-

risse Desessarts ; 4° Octave Desessarts; 

5° et Clotilde Desessarts, ses enfants 

mineurs, issus de son mariage avec 

M°" Marie-Louise Girard, décédée à 

Brain, le six avril mit huit cent qua-

tre-vingt-six, 

Partie saisie ; 

Procédé le samedi onze février mil 

huit cent quatre-vingt-huit, heure de 

midi, à l'audience des Criées du 

Tribunal civil de Saumur, au palais 

de justice de ladite ville, à la vente 

aux enchères publiques, en deux lots, 

au plus offrant et dernier enchéris-

seur, à l'extinction des feux et après 

l'accemplissement des formalités pres-

crites par la loi, :des immeubles ci-

après désignés, saisis sur le sieur 

Desessarts, ès qualités. 

DÉSIGNATION , 

Commune de Brain-sur-Allonnes, 

l«f LOT. f?HF~~~^—TTrmnrnr ir n-ni ■■jtixm—»»«IIIMHU««MJ_ 

Une pièce de terre, sise près le 

bourg de la commune de Brain-sur-

Allonnes, d'une contenance d'environ 

vingt-huit ares, comprise pour portion, 

sous le n° 1454 bis de la section A du 

plan cadastral, joignant au nord 

Coulon, au levant le ruisseau, au 

couchant et au midi la route de 

Brain à Varennes, et exploitée par 

ledit Desessarts. 

Sur la mise à prix de six cents 

francs, ci 600 fr. 

Une maison, située au bourg de la 

commune de Brain-sur-Allonnes, 

composée : au rez-de-chaussée de 

deux chambres et un corridor desser-

vant l'escalier, deux chambres au 

premier étage et un cabinet, grenier 

au-dessus couvert en ardoises, une 

petite cour avec une écurie au midi, 

un petit jardin au nord de ladite mai-

son, le tout contenant dans son en-

semble environ sept ares viogt-huit 

centiares, et compris sous les nu-

méros, pour portion, 1662, 1663 et 

1665 de la section A du plan cadas-

tral de ladite commune Brain-sur-

Allonnes, et joignant au nord M
11

* 

Jousselin et M™» veuve Pardoux, au 

nord et au midi M— veuve Chapin-

Cailière, et au midi M. Garrault. 

Ladite maison occupée par ledit 

sieur Desessarls, saisi. 

Sur la mise à prix de huit cents 

francs, ci 800 fr. 

Total des mises à prix, quatorze 

oents francs, ci 1.400 fr. 

Déclaration relative aux hypothèques légales. 
Il est ici déclaré que tous ceus du 

chef desquels il pourrait être pris des 

inscriptions d'hypothèques légales, 

devront les requérir avant la trans-

cription du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé le présent extrait 

par l'avoué poursuivant la vente, 

soussigné. 

LECOY. 

Enregistré à Saumur, le jan-

vier mil huit cent quatre-vingt-huit 

f° , c* . Reçu un franc quatre-

vingt-huit centimes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

Pour les renseignements, s'a-

dresser : 

1* À M* LECOY, avoué pour-

suivant la vente, à Saumur, rue 

Pavée, n° 1 ; 

2° Et au Greffe du Tribunal ci-

vil de Saumur, où est déposé le 

cahier des charges. 

Étude de M
6
 PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques, 

Dépendant de la faillite du sieur 

Fontaine. 

Le MERCREDI 18 JANVIER 1888, 

à une heure du soir, à Saumur, salle 

des Ventes, rue d'Oriéans, it° 55, 

li sera vendu: 

Bois de lils, armoires, buffets, 

garde-robe,commodes, tables,chaises, 

pendules, glaces, linge, objets de 

literie, batterie de cuisine, vaisselle, 

bouteilles vides et autres objets. 

Le même jour, à 4 heures du soir, 

Il sera vendu : 

Belles armoires à glace, bois de 

lits, tables de nuit en bois noir et 

acajou, ameublements de salon, 

canapé-lit, bureaux, coffre-fort, fau-

teuils, canapés, un harnais en enir 

jaune, tableaux, volumes et autres 

articles. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

LA VILLA PLAISANCE 
Située à 1 kilomètre de Saumur, 

Le plus confortable et le plus grand 

Etablissement de la région, pour 

Noces, Banquets, Bals, etc. 

Immense Jardin avec Tonnelles, 

Pelouses, Balançoires, Trapèzes. Jeux 

de Boules, Billard et autres jeux divers. 

Tir à la Carabine. 

S'adresser à M. MÉNIEK-GCÉBET, 

20, rue de Lorraine, Saumur. 

4 LOUER PRÉSENTEMENT 
UNE 

Maison Bourgeoise 
Avec magnifique vue sur la Loire, 

Comprenant : salle à manger, cui-

sine, chambres à coucher, écurie, 

remise. Jardin très bien planté, d'une 

contenance d'environ 37 ares, avec 

sources et bassins. Le tout situé au 

Jagueneau, près Saumur. 

S'adresser à M. GIRARD, expert, 

28, rue Dacier. 

CAVE A LOUER 

Petite chambre garnie ou non garnie 
à louer 

S'adresser au bureau du journal. 

mm 
Au Comptant 

Fûts vides à retourner 

Chez M. Louis DUVAUaîné, négociant 

à Varrains.près Saumur: 

Vins toiancs des Côteaux à 

8© et lOO francs la barrique; 

Vin rouge nouveau à 8© fr.; 

Vin rouge supérieur à 

lOO francs ; 

Vin vonge vieux, couleur 
foncée, à l'A© francs. 

Ces vins pèsent 8 1/2 à 10 degrés. 

Des échantillons sent envoyés sur demande. 

A TENDRE 

Routeilles Champenoises renforcées 
Très bonnes conditions. ■ 

S'adresser à M. CH. ÎUDEATJ, chef 

de caves à Saiut-Hilaire-Saint-Fiorent. 

Cours de Guitare, de Solfège 
Leçons d'Espagnol 

PAR 

M. MICîUEl* AfftAN 
30, rue Saint-lSicolas. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 
domicile. Rue Nationale, 18. (799) 

M. V. COUÉ, photographe, rue 

d'Orléans, 50, Saumur, demande un 

Jeune nomme intelligent pour 

la photographie. 

ON DEMANDE un garçon de 
course, 16, rue d'Orléans." 

En cours de publication dans 

LE JOURNAL 80 D1S1AME 
Recueil littéraire illustré qui paraît 

tous les Dimanches 

LES TRÉMOR 
Par CHARLES MÉROUVEL. 

LA GOUTTE DE SANG 

Par MAURICE DRACK. 

10 CENT, LE NUMÉRO DE 16 PAGES 

Che% tous les libraires. 

ABONNEMENTS : 

DÉPARTEMENTS : 1 an, 8 fr.; 6 mois, 

4 fr. — Pour tous les pays faisant par-

tie de l'union postale: 1 an, 8 fr. 50; 

6 mois, 4 fr. 25. 

La Collection se compose actuelle-

ment de 55 Volumes et renferme les 

Ouvrages des meilleurs Écrivains 

contemporains. 

Envoi franco sur demande affran-

chie d'un numéro spécimen et du 

catalogue indiquant les primes. 

En préparation: romans de Charles 

MÉROUVEL, Camille BIAS, Alfred de 

BRÉHAT, etc. 

BUREAUX, 64, rue jYuielot, 

PARIS. 

ON S'ABONNE aussi au bureau de 

YEcho Saumurois. 

L'AHMED 
TERRITORIALE 

Journal hebdomadaire 

Paraissant le Samedi 

12, rue Grange-Batelière, Paris 

Seul journal s'occupant exclusive-

ment des officiers de réserve et de 

l'armée territoriale, ce qui lui permet 

de traiter avec tous les développe-

ments nécessaires les questions inté-

ressant particulièrement ces officiers. 

ABONNEMENTS : 

Six mois 7 fr. 

Un an 12 » 

On s'abonne aussi, sans frais, au 

bureau de l'Echo Saumurois. 

Saumur, Imp. P. GODET. 

LE COLLÈGE DE S Aï'Il 181 
PRÉPARE AUX 

ÉCOLES D'ARTS ET MÉTIERS 
ET A I/EMPL.OI 

D'Elève Mécanicien des Equipages de la Flotte 

L'Atelier d'Ajustage du Collège de Saumur, ouvert le 1
ER Mars 

1884 avec Cinq Étaux seulement, contient aujourd'hui Quarante-

huit Etaux, Deux Moteurs, Cinq Tojrs, Deux Machines à Percer, 

Un Étau-Limeur, Une Machine à Raboter, Une Machine à Fraiser. 

■a 

Couronnes Funéraires en tous Genres 
SPÉCIALITÉ DE BIJOUTERIE POUR DEUIL 

ANCIENNE MAISON CCPIT 

COCH ET-CH AILLOUX 
Successeur 

20, rue du Portail-Louis, — SA UMUR 

Statuettes, Christs, Bénitiers, Scapulaires, Imagerie, 

Chapelets, Croixet Médailles,Yeux en émail, Maroquinerie,etc. 

ASSORTIMENT DE PERLES EN TOUS GENRES 
10 0/0 de remise sur tous les articles. 

Ancienne Maison VOISINE 

CH. NÉGRIER, S 
25, rue de la Tonnelle, 25, 

SAUMUR 

UCC 

M. tMÉGRIER a l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clientèle, qu'il arrive de Paris avec un joli choix de Meubles 

Fantaisies pour Étrennes, tels que Bahut de Salon, Meubles Boule, 

Table à Thé, Jardinière, Table à Ouvrage et Étagère Marquelterie, 

Chaises nouveautés en vieux noyer, etc., etc. 

A des prix très modérés. 

LA SAUMUROISE 
Assurance Mutuelle contre la Mortalité des Chevaux, 

Etablie entre les communes de Saumur, Bagneux, Saint-Hilaire-Saint-

Florent et Saint-Lambert-des-Levées. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. RICHARD, vétérinaire, 20, rue 

Saint-Jean, Saumur. 

fi 

^ Léon A.Fresco T> 
Chirurgien-Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

t DENTS <% 

Extraction, Anrifleation—F»rix modéré. 

LESSIVE-IRIS LE PAQUET 

Ofr. 35 

Blanchit et parfume le linge sans l'attaquer 
Se recommande spécialement aux mères de famille pour le blanchissage 

du linge des bébés. 

Lia pins économique des Lessives connues. 

En vente chez M. GONDRAND, et principaux épiciers. 

Vente en gros : JOUTEAU et CAMUS, Poitiers. (287) 

CACAO VAN HOUTEN 
par et soluble en pondre. 

Le Cacao VAN HOUTEN est un produit alimentaire qui mérite l'attention de toute» 

les familles qui aiment un aliment nourrissant et en même temps digestif et délicat. 

Un demi Kilogramme suffit pour 100 Tasses de Chocolat. 
Le Cacao VAN HOUTEN se vend en boîtes cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, 

poids net, aux prix de fr. 5—, fr. 2.60 et fr. 1.40, et se trouve dans toutes les bonnes 

épiceries, pharmacies et confiseries. A SAUMUR, chez MM. GEORGES DOUESNEL, 28 et 30, rue Sain'-

Jean ; E. D'HUY, 27, rue de la Tonnelle. 

Va par nous Maire de Saumur. pour légalisation da la signature de M. Gode*, 

H6tel-de-nile de Saumur Ï88 1 B BÀIBS 

Certifié parj'imprmeur soussigné. 


